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aArguments contre l'initiative

pour une redistribution des depenses militaires

L'initiative vise ä reduire de moitie les depenses pour la securite (pour l'armee et pour la defense nationale

civile) par rapport aux compte de l'annee 1987, rencherissement compris. Les depenses ne

seront pas economisees mais redistribuees: 1 milliard de francs ä un fonds de reconversion destine ä

creer des emplois de remplacement pour les regions et les salaries touches par la reduction des

depenses militaires; un tiers des economies serait attribue au renforcement de la politique de paix; l'af-

fectation du solde des economies serait determinee periodiquement par l'Assemblee federale.

Si l'initiative etait acceptee, le

budget de la defense serait fixe
dans la Constitution pour 2012
et pour les annees suivantes. Cette

rigidite ne permettrait aueune

marge de manoeuvre et empe-
cherait d'adapter les budgets ä
la Situation internationale et aux
exigences en matiere de securite.

Cette absurdite ä long terme
serait beaucoup plus dangereuse
que les consequences immediates

de l'initiative!

Pour toutes les autres competences

de la Confederation, on
adopte le principe de la liberte
d'action ä long terme... La capacite

de reaction est un facteur-cle

pour le Gouvernement, le Parlement

et le peuple. Les depenses
des autres täches de la Confederation

ne sont pas fixees dans la
Constitution I

lt Situation
internationale
et securite

ll faut adapter les budgets
touchant ä la politique de securite ä
I

ampleur de la menace. Depuis
la chute du mur de Berlin et la
'in de la guerre froide, les autorites

de notre pays l'ont fait ä
plusieurs reprises. Les depenses mi-
"aires ont ete fortement reduites,

notamment avec Armee 95, le

plan de stabilisation des finances

federales, le nouveau Rapport

sur la politique de securite

et, prochainement, avec Armee
XXI. L'ampleur de la menace a
diminue! En revanche, l'initiative

suggere que nous en sommes restes

au temps de la guerre froide
et que les depenses n'ont pas ete
suffisamment adaptees ä la
nouvelle Situation. Elle nie tout ce qui
a ete fait ces dernieres annees.
Elle est donc depassee,
puisqu'elle se base sur 1987 et se

trouve donc completement deca-
lee par rapport ä la Situation
reelle

Les autres pays europeens fönt
aussi une appreciation de la

Situation et constatent que la securite

a son prix. Dans la plupart
des pays sociaux-demoerates de
l'Union europeenne, les ministres
de la Defense luttent pour maintenir

ou meme aecroifre les

depenses militaires. Si l'initiative
etait acceptee, eile provoquerait
certainement plus qu'un simple
hochement de tete! Personne ne
veut un «vide» dans la nouvelle
architecture de securite en Europe.

Personne ne veut un facteur
d'insecurite qui s'appelle la Suisse.

Pour le pays, cela signifierait
une perte de credibilite, de
respect international, de securite.

Nous ne nous comparons pas
aux grands Etats de l'OTAN,
mais aux Etats europeens de petite

et moyenne grandeur et aux
Etats neutres. Les depenses de
defense de la Suisse (1,2% du

produit interieur brut) se trouvent
en queue de peloton car, au
plan international, les depenses
militaires correspondent ä 2,6%
du PIB, avec tendance ä

augmenter depuis deux ans.

Les depenses militaires ont
baisse durant les derniers dix
ans. La baisse reelle se monte ä

22% depuis 1991, tandis que,
dans tous les autres domaines,
les depenses ont augmente de

32% (de 62% dans le secteur
social). En 1987, la protection
civile a coüte ä la Confederation
199 millions de francs; en 2001,
eile lui en coütera environ 97
millions. Une redistribution des

depenses militaires dans d'autres
domaines a dejä eu lieu! Le

domaine de la defense a dejä
largement contribue ä l'assainisse-

ment des finances federales.

2. Pour la paix, la
justice et la securite

L'initiative vise ä mobiliser

davantage de moyens pour le ren-
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forcement de la politique de paix
au plan international. La Cooperation,

la protection de l'environnement,

la prevention et le reglement

pacifique des conflits, le

desarmement et la securite
collective sont des premisses tres

importantes pour la securite. II faut

pourtant y ajouter la protection
des droits de l'homme, l'aide
humanitaire avant et apres les conflits,

l'aide ä la reconstruction et
le droit international public. On
commet une erreur fondamentale
si on oppose ces mesures aux
autres aspects de la securite
nationale, tels que l'armee, l'ordre
interieur et la protection de la

population. La paix n'est pas
une alternative ä la securite; eile

en est un complement.

La politique de securite suisse

tient compte de ce fait, puisqu'elle

a intensifie les mesures en
matiere de politique de paix:
engagement de Berets jaunes,
renforcement du Corps d'aide en cas
de catastrophe; mise sur pied de

nouveaux centres ä Geneve (Centre

pour la politique de securite,

pour le deminage humanitaire,

pour le contröle democratique

des forces armees), engagement
de nombreux observateurs
militaires et civils dans plusieurs
regions en crise, mise ä disposition
d'un contingent aupres de l'OSCE

en Bosnie et dans le cadre de
la force d'interposition au Kosovo.

II devient toujours plus
evident que les mesures d'aide civile

ne sont souvent pas possible
sans l'aide militaire.

L'initiative, qui date de 1996/
97, ne prend pas en consideration

l'evolution de l'environnement

politique et strategique
jusqu'en 2000. Elle est donc totalement

depassee.

3. Pour une reforme
coherente de l'armee

Nous voulons une armee plus

petite et disposant d'un degre
tres eleve d'instruction et
d'equipement. Nous sommes en train
de realiser cette nouvelle

conception. Cela ne se fait pas
gratuitement. Une grande partie des

promoteurs de l'initiative souhaite

des reformes de l'armee,

quelques-uns veulent une petite force

semi-professionnelle. Une teile

armee serait encore plus chere,

car eile devrait disposer d'une

technologie hyper moderne.

L'armee doit toujours rester

prete ä se developper dans toutes

les directions. Personne ne

peut dire si l'evolution de la

Situation nous permettra de reduire

les depenses de la defense ou

si eile exigera une augmentation.

Pour cette raison, ce serait
folie de fixer aujourd'hui un
cadre financier pour la defense

dans la Constitution. Si l'initiative

etait acceptee, eile aurait des

consequences pour la defense et

l'engagement de sürete sectoriel,
le personnel d'instruction, la

modernisation de l'equipement. Ce
la se repercuterait sur la credibilite

de l'armee, aupres des

soldats, de la population et de

l'etranger.

La version integrale de l'ar-

gumentaire se trouve sur

le site Internet de la SSO:

http://www.sog.ch
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